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Mme Sylvie MAZZITELLI, M. Bernard HOKMAYAN, Mme Françoise LICHIERE,

M. Christian ROCCI, Mme Anne-Sophie RIGAULT, Mme Ghislaine PERSIA, M. Paul RUAT,
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Mme Laurence ABEL RODET
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CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2025

30
ENSEIGNEMENT : Conditions générales de versements des subventions aux écoles

pour les classes transplantées et projets pédagogiques - Approbation de la

convention quinquennale avec l’Organisme Central de Coopération à l’Ecole (OCCE)

M. NAHOUM

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

La ville d’Avignon soutient les écoles maternelles et élémentaires en allouant une aide

financière particulière lorsqu’elles organisent des séjours en classe de neige, classe verte,

classe rousse ou mini-séjour.

Elle participe également aux projets pédagogiques, manifestations, événements, sorties

particulières et prestations spécifiques.

La délibération n°20 du 29 juillet 2008 a adopté le principe et les conditions générales du

financement des classes transplantées et projets des écoles publiques et privées de la Ville,

selon un barème de financement.

Afin d’alléger les procédures administratives et de s’assurer du bon emploi des aides

allouées, la Ville conclut depuis 2010 des conventions d’une durée de cinq ans avec l’Office

Central de la Coopération à l’École de Vaucluse (O.C.C.E.).

Ce dispositif permet notamment d’éviter le versement direct aux familles.

L’actuelle convention prenant fin au 31 août 2025, il convient d’autoriser la signature d’une

nouvelle convention avec l’O.C.C.E qui prendra effet à compter du 1er septembre 2025 pour

une durée maximale de 5 ans.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29,

Vu la délibération n°20 du 29 juillet 2008,

Vu la délibération n°29 du 25 novembre 2023,

Vu le projet de convention ci annexé.
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Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville éducative, culturelle, solidaire, sportive et fraternelle

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) délégué(e) à signer la convention en annexe

avec l’Office Central de la Coopération à l’École de Vaucluse (O.C.C.E.) de Vaucluse, pour

une durée maximale de 5 ans, relative à la gestion des aides financières versées aux

écoles ou aux classes de la Ville, pour les séjours à la neige, les classes vertes, rousses,

les mini-séjours et lors de diverses manifestations, sorties particulières ou prestations

spécifiques permettant ainsi aux différentes écoles ou classes adhérentes de la Ville de

gérer les subventions des sorties pédagogiques ;

- IMPUTE la dépense au chapitre 65, compte 6574 ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’Élu(e) délégué(e) à signer toute pièce s’y rapportant.

ADOPTE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Marie-Anne BERTRAND

PARVENU A LA PREFECTURE LE 02/07/2025
ACTE PUBLIE LE 03/07/2025
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